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VE PARLEMENT,ARRET DE EA &
E N T R E M. De la Chaüssad 
Monfieur le Cardîùal de Bernis;
E T les Syndics & Ufagers des Bois ufagers de la Terre de Narcy <

trois Juillet 'rtiil (ept cent foixânte-dixi
^fVR'LZ

NAVARRE: AdT OUÏS par la Grâce be D1EÙ4 Roi de France et de
premier Huiflier de notre Cour de Parlement, oü autre notre Huiflier ou Sergent fur ce requis, Ravoir 

faifons qu’entre PIERRE BabaüD DE LA CHAUSSADE, notre Secrétaire4 appellant de Sentence.des 
Requêtes de l’Hôtel t du premier Septembre jy$<j , d’une part, & JEAN MoNNIN ôc JACQUES Bossuat 
Syndics & UfagerS de Narcy, Intimés, d’autre part; & entre ledit Babaudde la Chauffade, Demandeur 
en Requête du 7 Mai 1765, d’une part ; Ôc lefdits Monnin & Boffuat, ès noms, Défendeurs d’autre parti 
& entre François-Joachim de Pierre de Bernis , Cardinal-Prêtre de la fainte Eglife Rpmaine, 
Archevêque d’Alby, Miniftre & Secrétaire d’Etat; COmmeridçiir de l’Ordre de S. Louis, Abbé de l’Àbbaye 
Royale de Saint-Médard de Soiffons 4 Prieur du Prieuré dé là Char'itéffur-Loirë, Demandeur en Requête 
du lo Juin 17664 à fin d’intervention en l’inftancé au rapport de Mte PWquier 4 Confeiller, & autres 
fins y portées, d’une part ; & lefdits Babaud de la Chàiiffâde, Monnin 8c Boffuat, efdits noms , Défendeurs 
d’autre part; & entre Louis-Sebastien BernOt de MoucHY , Seigneur dudit lieu ; & Louis 
Martin , Notaire Royal à Beaumont-la-Ferriere , Demandeurs 4 en Réquête du 25 Février 17664 à, ce 
qu’ils fuffent reçus Parties intervenantes en l’Inftànce pendante eh fiôtredite Cour; entre ledit Babaud, 
Appellant de ladite Sentence des Requêtes de l’Hôtel, du premier Septembre 17 59 , 6c Monnin & Boffuat * 
aéte leur fût donné de l’emploi de leur Requête pour moyens d’intervention 4 ôc de ce qu’ils ïreprenoiept 
ladite Inftance, ôc incidens en dépendans, au lieu & place defdits Monnin ôc Boffuat, & confehtoient 
procéder fur le tout en leur lieu 6c place , fuivant les derniers èrfètriehSj d’une part ; & ledit Babaud de 
la Chauffade, Défendeur, d’autre part; & entre ledit Babaud 4 oppofant fülvarif l’Afte par lui lignifié ,■ 
U 8 Mars 1766 , à l’Arrêt par défaut 4 obtenu par lefdits Betnot &1 Martin, îé28 Février 1766, fignifié le 
6 dudit mois de Mars fuivant 4 portant réception de’ladltë intervention,- 6c qui leur donnoitaéfe de leur, 
teprife, au lieu defdits Monnin & Boffuat, d’une part, & lefdits Berrtht & Martin, Défendeurs,, d’autre, 
part ; & entre lefdits Bernot & Martin, efdifs nortis, Demandeurs, en Requête du 18 Juillet 1766 , à fin 
d’oppofitiOn à l’Arrêt du 3 dudit mois, portant appointemeht eh,droit & joint à ladite InftanCe fur la 
Requête donnée par le Cardinal de Bernis, le fd Juin précéderit, en ce que lefdits Monnin & Boffuat 
étaient compris,, au lieu d’eux, comme Défendeurs à ladite Intervention, d’yne part ; ôc ledit Babaudÿ 
Défendeur, d’autre, part ; & entre ledit Babaud dé la Chauffade, Demandeur, eh Requête du 16 Mars 
1767 ,4 à ce, qu’en déclarant lefdits Bernot ôc Martin non recevables dans leur intervention & demande à fin 
de reprife au lieu defdits Monnin & Boffuat4 ôc dans leur Oppofition audit Arrêt du 3 Juillet4 ou, en tout cas , 
en les en déboutant, il fût ordonné que lefdits Monnin & Boffuat continuéfôient d’être Parties en ladite 
Inftance, comme Syndics defdits Ufagers de Narcy ; &, vn repréfentant l’ünîverfiilité , fi notredite Cour 
n’aimoit mieux ordonner que lefdits Ufagers procédaffent fous le nom colleéïif de leurs Syndics, fans 
dénomination d’iceux , & faris qu’il fût.befôin de reprife à cet égard4 àu lieu defdits Monnin & Boffuat^ 
l’Arrêt à intervenir fût déclaré commun ;vec le Cardinal de Bernis, Prieur du Prieuré de la Charité- 
fur-Loire, & les con eftans fuffent condamnés aux dépens, d’une part ; & ledit Cardinal de Bernis & leldits 
Bernot & Martin, Défendeurs, d’aure par ; & entre ledit Cardinal de Bernis,- Demandeur, en Requête 
du 12 Juin 1769 , tendante , entr’aut es c.iofes , à ce qu’il fût reçu Appellant de la Sentence des Requêtes 
de l’Hôtel, du premier Septembre 1759, rendue entre ledit Babaud de la Chauffade & lefdits Ufagers de 
Narcy, 8c autres fins portées, d’une part; & ledit Babaud , Défendeur, d’autre part ; ôt lefdits loi-difant 
Syndics des Ufagers des Bois de Narcy, Intimés , ôt auflî Défendeurs 4 d’autre part.

Vu par notredite Cour la Sentence dont eft appel, rendue, le premier Septembre 175-9, aux Requêtes de 
l’Hôtel, par laquelle les Parties font reçues refpcftivement oppofantes aux Sentences pàr défaut, il eft donné 
aéie à Cadlau, Procureur, en fon nom, & audit Babaûd, du défiffement defdits Monnin & Boffuat, du chef 
de leur oppofition tendante à diftraire de la faifie réelle, dont il s’agit, te droit de retenue, au profit des 
Seigneurs de Narcy. Au cas de mutation des Ufagers propriétaires de la Pièce de Bois dont il s’agit, il eft 
ordonné que lefdits Seigneurs de Narcy jouiront Conjointement, ôc par indivis, dudit droit de retenue , 
fuivant la Coutume, aux termes de la Tranfaâiori dü 13 Novembre 1687 : il eft auflî donné a&e auxdits 
Boffuat ôc Monnin de ce qu’ils reconnoiffoient la haute JuftiCe , qui appartênoit audit Babaud fur la totalité de 
ladite Pièce de Bois , comme étant dans l’enceinte de la Jufticé dé Narcy, rtïe des Fourneaux , comme auflî 
de ce qu’ils reconnpiffoient la Seigneurie dirtéle 6c foncière, appartenante par indivis aux Seigneurs de 
Narcy , fur laditê^éce de Bois. Au furplus , il eft ordonné qu’il (eroit fait diftraâion de ladite Satfie réelle > 
au profit defdits Monnin 6c Boffuat, de la propriété utile , pleine poffeflion 6c jouiffance de ladite Pièce de 
Bois, fans réferve d’aucun droit de fuage ni ufage au profit des Seigneurs de Narcy ,■ à la charge des redevances 
portées en ladite Tranfàébon <v laquelle feroit exécutée félon fa forme 6c teneur ; 6c Caillau, Procureur en 
ion nom, 8c ledit Babaud font condamnés aux dépens envers lefdits Monnin 6c Boffuat, lefquels dépens ledit 
Cadlau en fon nom, enfemble ledit Babaud employeroient avec ceux par lui faits en frais extraordinaires 
de criées 8c mifes d’exécution. Arrêt du 7 Février 1-760 , qui, après que la Caûfe a été’ ajoutée au rolle 
des mardis 6c vendredis de relevée, d’après la S. Martin 1759, 8c qu’elle eft Venue à fon tour, a-appointé 
les Parties lùr ledit appel au Confeit. Produ&ionS des Parties, en exécution dudit' Arrêt; celle defdits 

«Monnin 8c Boffuat, par inventaire du premier Mars 1760 ; celle dudit Babaud de fa Chauffade, par caufes’



&c moyens d’appel, fournis le premier Juin 176 r ', & par inventaire du 5 du même mois de Juin. Requête & 
demande dudit Babaud de la Chauflade du 7 Mai 1765, à Ce qu’il lui fût donnéaéte de faprife de, fait & caufe 
de Caillau, Procureur en notredite Cour, pourfuivaht.fur lui, *aux Requêtes de l’Hôtel, le Décret de la 
Terre & Seigneurie de Narcy & dépendances ; en conféquéfïce ,- en prononçant i fur l’appel dudit Babaud 
de la Chauflade, de la Sentence des Requêtes de l’Hôtel, du premier Septembre 1759, l’appellation ôc 
ce fuffent mis au néant, ém.endant & déchargeant, tant ledit Babaud de la ChaulTade, que ledit Caillau, 
des condamnations qui y étoient contre eux prononcées ; & , faifant droit fur là Requête dudit Babaud delà 
ChaulTade , donnée, en caufe principale, le 10 Janvier 1759 y il. lui fût donné aéte du défiftement deidits 
Monnin & Boffuat, porté par leur Requête du 30 Décembre 1758 , dés chefs de leur oppofition à fin 
dé diftraife, dü premier dudit mois, à la faifie réelle de ladite .Terre & Seigneurie de Narcy, tendante 
à la diftraélion de la propriété entière & abfolue des Boi$ ufagers de Narcy, àppeltés la petite B effrange £ 
comme communaux, avec exemption de toute retenue au profit düdit Babaud de là ChaulTade, comme 
Srigneur dudit Narcy, & de ce qu’ils reconnoiffoient que lefdits Bois n’étôieht point communaux, & qu’ils < 
ne leur avoient été concédés que comme ufagers, fous les cens & redevances rappellés dans''la Tràn» 
faétion du 13 Novembre 1687 ; en conféquence , en déboutant lefdits Monnin & Boffuat de leur demande à 
fin de diftralrion de toute propriété, & pleine poffeflion & jouiffance defdits Bois, autres que celle de 
fimples ufagers, il fût fait main-levée pure & fimple de ladite oppofition à fin de diftraire defdits-MOnnin 
&{Boffuat, du premier Décembre 1758 ; il fût ordonné qu’elle ferait rayée dés Regiftres -des Décrets des 
Requêtes de l’Hôtel, à ce faire, le Greffier contraint, comme Dépddtàiré; &.leldits Monnin & Boffuat 
fuffent condamnés en tous les dépens , tant des caüfes principales que d’appel, faits, tant par ledit Babaud 
de la Chauflade, que par ledit Caillau, & en ceux de ladite Inflahçe, au bas de laquelle Requête, auffi 
employée pour avertiffement, écritures & produirions fur icelles, èfl^Ordonnance de notredite Cour qui ’ 
l’a réglée en droit & joint, & donné aéte de l’emploi y porté. Requête & demande dudit Cardinal de 
Bernis, du 10 Juin 1766 , à ce qu’il fût reçu Partie intervenante dans l’Inftance pehdante en notredite Cour 
entre ledit Babaud de la ChaulTade & lefdits Monnin & Boffuat ; fur ledit appel interjetté par ledit Babaud 
de là ChaulTade, de ladite Sentcnçç des Requêtes de l’Hôtel, du premier Septembre 1759 , aéte lui fût 
donné de l’emploi de fa Requête pour moyens d’intervention ; faifant droit fur icelle, il fût ordonné que 
la Tranfaélion du 13 Novembre 1687, paffée entre les Seigneurs dé Natcy & le Prieur du Prieuré de la 
Chàrité-fur-Loire, & les Ufagers des Bois de la petite,Bertrange, feroit exécutée félon fa forme & teneur j 
en conféquence , l’Appellation & la Sentence,. dont étoit appel, fûffént mifès au néant, en ce qu’ell® 
avoit adjugé auxdits Ufagers la. propriété foncière du dit Bois de là petite Bertrange; &, fans s’arrêter aux 
demandes dudit Babaud de la ChaulTade, ledit Cardinal de Bernis & les fucceffeurs fuffent maintenus & 
gardés, à l’avenir, en leqrdite qualité de Prieurs & Seigneurs de la Charité fur-Loire , dans la propriété, 
foncière pour un tiers au total dudit Bois de,ladite Bertrange, dont eff queflioh ; il fût frit défenfe audit Babaud 
delà ChaulTade & aux Ufagers dudit Bois de la petite Bertrange, & à tous autres, de ne plus à l’avenir 
les yaroubler, à peine de tous dépens, dommages & intérêts; &, pour l’avoir fait par les demandes par 
eux refpeâivement formées les uns contre les autres, ils fuffent condamnés en tels dommages & intérêts 
qu’il plairoit à notredite Cour, & en tous les dépens. Arrêt du 3 Juillet 1766, qui reçoit le Cardinal de 
Bernis Partie intervenante, lui donne aéte de l’emploi de fa Requête pour moyens d’intervention, & fur 
lefdites intervention & demande appointe les Parties en droit & joint à ladite Inffance , au rapport de 
M“ Denis-Louis Pafquier, Confeiller. Autre Arrêt du 13 Avril 1767, qui reçoit ledit Babaud oppofant 
à l’Arrêt par défaut, du 28 Février 1766, au principal ; fans s’arrêter à l’intervention defdits Bernot & 
Martin, ordonne que les Ufagers des Bois de Narcy procéderont en l’Inftance, fous le nom colleltif de leurs 
Syndics, fans autre dénomination. Au furplus, l’Arrêt du 2 dudit mois de Juillet 1766, d’appointement, 
fera exécuté félon fa forme & teneur ; ledit Arrêt déclaré commun avec le Cardinal de Bernis, dépens 
réfervés, produirions refpelHves des Parties, en exécution defdits Arrêts ; celle dudit Cardinal de Bernis , 
par Requête du 30 Mai 1767, employée pour avertiffement, écritures & produirions; celle dudit Babaud 
de la ChaulTade, par avertiffement lignifié le 14 Avril 1767, Requête du 4 Mai audit an, employée 
pour écritures & produirions, & tendante à ce qu’il lui fût donné aile de la déclaration qn’il avoit toujours 
faite, & qu’il réitéroit qu’il n’avoit jamais contefté aux Prieurs du Prieuré de la Charité, & qu’il n’en- 
tendoit pas le contefter au Cardinal de Bernis, Prieur aéluel, la propriété foncière, pour un tiers au total, 
dans les Bois de la petite Bertrange ou Ufages de Narcy, & cens & fuage en argent & avoine y attribués, dûs 
par les Ufagers ; en conféquence , il fût débouté du chef de fa demande en prétendu trouble & de dommages 
& intérêts, par lui formée contre ledit Babaud de la ChaulTade, par fadite Requête du 10 Juin 1766, 
avec dépens ; & , au furplus , les conduirons prifes par ledit Cardinal de Bernis, par fadite Requête contre 
les Syndics des Ufagers, lui fuffent adjugées ; & lefdits Syndics fuffent condamnés aux dépens, tant des 
caufes principales, que d’appel & demandes, même en ceux faits & à faire par ledit Babaud contre le 
Cardinal de Bernis, & qui pourroient être compensés, ainfi qu’en ceux réfervés par ledit Arrêt du 2 Avril 
1767 , & de ladite cemande, au bas de laquelle Requête eff l’Ordonnance de notredite Cour qui a réfervé 
à faire droit fur ladite demande, en jugeant: Production nouvelle defdits Ufagers des Bois communaux de 
Narcy, du 18 Juillet audit an 1767, employée pour réponfes & caufes, & moyens d’appel, lignifiés par ledit 
Babaud de la ChaulTade , le premier Juin 1761, enfemble pour contredits contre la produllion par lui faite 
par inventaire du 5 du même mois de Juin , & tendante à ce que ledit Babaud de la ChaulTade fût déclaré 
purement & Amplement non recevable dans l’appel par lui interjetté, de la Sentence des Requêtes de 
l’Hôtel, du 17 Décembre 1759, rendue entre ledit Babaud & lefdits Ufagers ; & ledit Babaud fût condamné 
en l’amende de 7 5 livres, ou , en tout cas, l’appellation fût mife au néant ; il fût ordonné que ce dont étoit 
appel, fortiroit fon plein & entier effet ; & ledit Babaud de la Chauflade fût condamné en l’amende & aux 
dépens des caufes d’appel & demandes ; au bas de laquelle Requête eft l’Ordonnance de notredite Cour qui^ 
a réfervé g faire droit fur ladite demande en jugeant. Requête defdits Ufagers, du même jour 10 Juillet 
1767, employée pour avertiffement, écritures & produérions, en exécution defdits Arrêts dès 3 Juille»
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1766, & 1 Avril 176^, Retendante à ce.que jfahs s’arrêter aux intervention & demande audit Cardinal 
de Bernis,’ dans lefquelles il feroit déclaré non-recevable, ou dont, en tout cas, il feroit débouté, les 
conclüfions prifes pâr lelditS Ufagers dans ladite Inftance, leur fuffent adjugées ; il fût donné aéle auxdits 
Ufagers de ce qu’ils fommoient & dénonçoient lefdites intervention 6c demande j & ladite Requête , 
audit Babaud de la Chauffade ; 6c celui defdits Babaud de la Chauffade, ou dü Cardinal de Bernis , 
qui fuccomberoit, ou tous les deux enfemble 4 fuffent condamnés aux dépens envers iefdits Ufagers, 
même en ceux des fommations 6c dénonciations ; au bas de laquelle Requête eft l’Ordonnance dé nôtredite 
Çôu.r qui a donné aéte de l’emploi, & réfervé à faite droit fur ladite demande en jugeant : Avertiffement 
tèrvant de contredits fournis par ledit Cardinal de Bernis, le 8 Juin mil fept cent foixame-heuf, en exécution 
dudit Arrêt du 3 Juillet 1766: Requête 6c demande dudit Cardinal de Bernis du 12 Juin 17691 , datée 
par erreur j du -ji dudit mois $ dans l’Arrêt de Réglement ci-après, en ce qu’en reélihant, corrigeant 6c 
augmentant aux conclüfions prifes par fadite Requête d’intervention, il fût ordonné que l’Arrêt de nôtredite 
Cour , contradictoire du 4 Septembre 1563 , entre ledit Seigneur de Narcy 61 les Viagers du Bois de la 
petite Bertrange, ou autrement les Ufagers de Narcy , & la Trari>aétion paffée , le 13 Novembre 1687 , 
entre le Se gneuf de Narcy , le Prieur de la Ghariié-furLotre, 6c’les mêmes Viagers, feraient exécutées 
félon leur forme & teneur; en conséquence , ledit Cardinal de Bernis fût reçu ap^ellant, en tant que 
de befoin étoit ou feroit » de la Sentence intervenue aux Requêtes de l’Hôtel, le premier Septembre 17 59 , 
entre ledit Babaud de la Chauffade, & Iefdits Ufagers., én ce que Iefdits U.agers y éraient qualifiés 
Viagers, Propriétaires de la Pièce de Bois dont il s’agit au procès ,■& en ce que la même Sentence avoir 
ordonné qu’il ferait fait diftradion de la faille réelle au profit defdits Ufagers de la proprié é utile, pleine 
poffcflion & jouiffance de ladite Pièce de Bois, fans téferve d’aucun droit d’ufagë au profit des Seigneurs de 
ladite Pièce, de Bois; faifant droit fur ledit appel, l’appellation 6c ce dont étoit appel fuffent mis au néant ; 
éinendant, quant à ce, ledit Cardinal de Bernis fût maintenu 6c gardé en fa qualité de Prieur & Seigneur 
de la Charité-fuf-Loire, & fes fucceffeurs Prieurs, dans la propriété , tant feigneuriale que foncière pour un 
tiers, 6c par indivis avec ledit Barbaud de la Chauffade f Seigneur de Narcy de la fufdite Piecé de Bois, 
appellée là petite Bertrange , ou autrement les Uj a g< s de Narcy, fauf aux Viagers à exercer leurs drots 
d’ufagé dans ladite Pièce de Bois, conformément auxdits Arrêt 6c Tranfaéiion ; 6c Iefdits foi-difant Synd es 
& Viagers 6c ledit Babaud de la Cfiauliade fuffent, chacun à leurTÊgarcT, ou, en tout cas, Iefdits Viagers » 
condamnés en tous les dépens envers ledit Cardinal de Bernis, -même en ceux faits envers ledit Babaud de 
la Chauffade. Arrêt du 4 Juin 1769, qui reçoit ledit Cardinal de Bernis appellanf de la Sentence des 
Requêtes de l’Hôtel du premier Septembre 1759 j tient l’appel pour bien relevé , 6c fur ledit appel appointe 
les Parties au Confeil, 6c fur les demandes en droit 6c joint a l’inftance d entre les Parties appointées par 
Arrêt du 3 Juillet 1766, au rapport dudit MePafquier, Confeiller. Produétion des Parties , en exécution 
dudit Arrêt; celle dudit Cardinal de Betnis, par Requête du 19 Juin 1769, employée pour caules 6c 
moyens d’appel : Avertiffement, écritures & production : Production nouvelle dudit. Babaud de la 
Chauff de, par Requête du 13 Février 1770* Contredits de production, fournis par ledit Babaud de la 
Chauffade, le 6 Avril dernier, en exécution dudit Arrêt du 7 Février 1760 : Production nouvelle dudit 
Babaud de la Chauffade, par Requête du 14 dudit mois d’Avril dernier: Contredits de production nou­
velle portée par Requête du 16 Juillet 1767, fervant de falvations, fournis par ledit Babaud de la Chauffade , 
le xi Mai dernier, en exécution de l’Ordonnance au bas de la Requête du 18 Juillet 1767 1 6c de l Arrêt 
dudit jour 7 Février 1760. Production nouvelle dudit Babaud de la Chauffade, par Requête du 28 dudit 
mois de Mai dernier : Requête dudit Babaud de la Chauffade du 30 dudit mois de Mai dernier, a ce qu il 
lui fût donné aéte de la déclaration faite par Iefdits Syndics, fol. 6(5 verfo, & 67 recio , 6c verfo de leur 
Requête de production nouvelle du 18 Juillet 1767, par laquelle ils-conviennent que les Seigneurs de. Narcy 
étoient Propriétaires 8c Seigneurs fonciers 6c utiles deldits Bois de Narcy, laquelle propriété ils ajoutent 
n’avoir perdu, que paxe qu’au commencement du feizieme fiècle, ils y avoient accorde, une grande 
quantité de droits d’ufages ; ce qui aurait pu opérer, non la perte de cette propriété, perte qui ne pourrait 
être que l’effet d’une donation, d’u_e vente ou d’une aliénation de ces bois, mais feulement une propriété 
gênée 6c grévée de ces droits d’uf ges, laquelle feroit toujours refiée lut leurs tetes 6c dans leurs mains. 
au furplus, les fins 6c conclufion prifes en l’inftance par ledit Babaud de la Chauffade , lui fuffent adjugées, 
6c Iefdits Syndics-Vfagers fuffnt co.idamnés aux dépens; au bas de laquelle Requête eft 1 Ordonnance 
de nôtredite Cour qui a réfers é 1 faire droit fur ladite demande en jugeant : Requete dudit Babaud de 
la Chauffade du )G dudit mois de Mai dernier, employée pour contredits contre la production defdits 
Syndics-Ufagers, en exécution defdits Arrêts des trois Juillet mil fept cent foixante-fix, 8c deux Avril 
mil fept cent foixante-fept ; enfemble pour fins de non-recevoir, 8c défenfes contre la demande en 
jugeant portée par ladite Requêie du 18 Juillet 1767: Requête defdits Syndics-Viagers de Narcy du 
18 Juin 1770, employée pour avertiffement, réponfes à caufe 6c moyens dappel, 8c prodicton en 
exécution dudit Anêt du 14 Juin 1769, 8c tendante à ce que l’appellation interjettee par le Cardinal de 
Bernis de la Sentence des Requêtes de l’Hôtel, du premier Septembre 1759, fut mile au néant , il fût 
ordonné que ce dont étoit appel fortiroit, à fort égard, Ion plein 6c entier effet , 6c edit ardinal de 
Bernis fût condamné en l’amende ordinaire de douze livres, 6c au furplus les conclüfions pnfes par lefiits 
Vfagers leur fuffent adjugées; au bas de laquelle Requête eft l’Ordonnance de nôtredite Cour qm a donné 
aéte de l’emploi, 6c réfervé à faire droit fur ladite demande en jugeant : Requête defdits Synd.cs. 
Ufagers, du 19 dudit mois de Juin dernier, employée en execution defdits Arrêts des 7 evner 176,1 
3 Juillet 1766 6c 2 Avril 1767, pour contredits contre la production faite par ledit Cardinal de Berns , 
par Requête du 30 Mai 1767, enfemble pour falvations 8c réponfes aux Ecritures, tant dudit Cardinal 
de Bernis que dudit Babaud de la Chauffade, des 8 Juin 1769 8c 21Mfi dernier : Requête defdits Syndics

1 & Ufagers,du 20 Juin dernier, employée pour contredits, contre la produétion nouvelle dudit Babaud de 
* la Chauffade portée par fa Requête du 28 Mai dernier, Requête defdits Syndics 6t Ufagers, du même 
Jjipur 20 Juin dernier , employée pour CQntreditscontrç U produétion nouvelle portée par la Requete dudit



'^‘‘^^abau'd de la Chaulîacfe'duT} Février dernier ^Sommation générale de fatisfaire £ux Régjemens de l’inftance. 

joint & confidéré :
Xa^^OTRÉDITE COUR faifant droit fur le tout, fans s’arrêter aux Requêtes & Demandes defdits 

lean Môrihin & Jacques Boffuat , ès noms qu’ils procèdent, defquellés demandes ils font déboutés, 
"ayant aucunement égards celles de Pierre Babaud de la Chaussade, Seigneurde Narcy., & aux 

^Æ^^Tntervenriôns & demandes du Cardinal de Bernis, au nom & comme Prieur du Prieuré de la Charité-fur- 
ciïoire, à mis & met les Appellations & Sentence des Requêtes de l’Hôtel du premier Septembre .1,759 au 

r- •> én ce Mue Par ^a^*te Sentence il a été ordonné que diftraétion féroit faite , au profit defdits Monnin &
a S^ifie réelle pourfulvie fur ledit Babaud, comme acquéreur de la terre de Narcy ,. de lp 

<^_'^piogr^e utile, pleine poffeffion & joüiffance des Bois de la petite Bettrange & autres-dont jouiffent les 
***^ zrjtîï^ers; émendant, quant à ce, fait main-levée de ladite oppofition à fin de dlftraine.; ordpnnequ’elle 

rayée de tous regiftres ; à ce faire tous Greffiers contraints; ordonne que lefdits, Ufagers ne pourront 
P ^S^J^tjpalifier que de fimples Ufagers, & ne pourront audit nom jouir & pofféder que les ufages à eux concédés;, 

conformément' aüx Arrêts de hotredite Cour des 4 Septembre 1563*,< 28 Juin 1567 , & à la Tran- 
13 Novembre 1687 , laquelle fera de tout point exécutée félon fa forme & teneur; ladite*Sentence 

réfidu fortifiant effet, faifant droit fur les conclufions de notre Procureur général, fait défenles auxdits 
. Tîfagçrs dé couper aucun Bois de haute-futaie ni Bois à brûler, que fuivant les claufes de ladite Jiran- 

*Ja£uon\ à peine d’amende pour la première fois, & de privation d’uïage”aü cas de récidive ; fait d^fepfqs à 
de Mouchydé fe dire Syndic perpétuel & confervateur des Bois ufagers de Narcy ; ftfr Je furphjs 

■*cfês demandes, fins & conclufions-, met les Parties hors de Cour,'fauf au Seigneur de Narcy à fe pourvoir 
**”*Tï£ r les voies de droit; contre lés délinquans pour les délits énoncés dans lés. Procès-verbaux produits 

en l’inftance, condamne lefdits Monnin & Boffuat, & les autres Syndics, en tous les dépens, enyer(s 
g^ïedit Babaud ci le Cardinal de Bernis, dés caufes principales d’appels , interventions &.demandes, & faits par 

Tiédit Caillau. SI MANDONS dé mettre lé préfent Arrêt à exécution. De ce faire te donnons pouy oit;. 
77- z DqnnÉ en hotredite Cour de Parlement le trois Juillet -, l’an de grâce mil fept ;cent foixantet'iix, & 

^dienotre régne le cinquante-tinquiéme. Collationné. Signé JolïMet. Par la. Chambre. Sigflé Ysabeau., 
f ^^^avec parafé. En marge efl écrit : Scellé le dix-huit Juillet mil fept cent foixante-dix. Signé Tisset ,, avec 

/t^parafé. Le dix-fept Juillet mil fept cent foixante-dix , fignifié, donné copie à Me, Çlémcntjde 
, ^-ocureur^en^Jcurs dmnicdéi^^l^Boj
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